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1. CEREMONIE DES VŒUX :  
La cérémonie des vœux du nouvel an se déroulera le vendredi 9 
janvier à 18h30 à la salle des fêtes et se conclura par un buffet 
rassemblant  toutes les générations. Ce moment privilégié permettra de 
renforcer les liens au sein de notre communauté et d’offrir à nos 
concitoyens un moment de partage et de convivialité et j’espère que 
vous serez nombreux à répondre à l’invitation de la municipalité. 
Ce moment sera l’occasion de faire un rapide bilan de l’année écoulée et 
de se projeter en 2026. 
Les personnes de plus de soixante quinze ans dans l’incapacité de se 
déplacer recevront des conseillers municipaux un coffret gourmand. 
La commune n’oublie pas les jeunes enfants nés entre 2015 et 2023 qui 
recevront un cadeau à l’occasion de Noël. 
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2.  PROJETS DE LA COMMUNE ET TEMPS FORTS POUR 2026 
 

Le Conseil municipal sera renouvelé à l’occasion des élections des 15 et 
22 mars 2026. 
Les conseillers municipaux de notre commune seront élus au scrutin de 
liste à deux tours sans possibilité de panachage (listes bloquées). Il sera 
donc interdit de rayer des candidats ou de modifier l’ordre de la liste.  
La commune n’engagera donc pas de projets structurants mais 
poursuivra les travaux de rénovation des bâtiments publics, des travaux 
de voierie et de sécurisation (installation de radars pédagogiques rue de 
l’Alaric), la rénovation de l’éclairage public en remplaçant les lampes 
sodium par des LEDS et la poursuite du programme de renaturation. 
 
Enfin, le programme de rénovation des assainissements individuels est 
reconduit pour les deux ans à venir. 
J’incite tous les habitants qui ne l’auraient pas encore fait de faire les 
demandes de subventions auprès de la CATLP. 
 
Je vous rappelle que la commune a crée un site internet dans lequel 
vous trouverez toutes les informations sur la vie de notre commune à 
l’adresse http://bernac-dessus.fr/ et j’incite ceux qui ne l’auraient pas 
déjà fait de nous communiquer vos adresses mail en nous les 
transmettant à l’adresse : 
mairie.bernac-dessus@orange.fr 
 
 Avant de le faire de vive voix lors de la cérémonie des vœux, je 
vous souhaite, au nom du Conseil Municipal, mes meilleurs vœux pour 
2026. 
J’en profite pour remercier Pierre Ricardou qui a réalisé la carte de vœux 
que vous avez reçus avec l’information municipale. 
 

Le Maire, 

Joël CAZEDEBAT 


